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Texte de la question

M. Paul-André Colombani attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur l'avenir du dispositif de cofinancement État-Collectivité de Corse qui soutient,
depuis près de vingt ans, les plans agricoles pluriannuels de l'île, aujourd'hui regroupés au sein du plan ambition
corse 2021-2025. En effet, ce dispositif constitue un levier financier structurant : avec un taux moyen de
participation de l'État d'environ 60 %, il permet la mobilisation annuelle de plus de 11 millions d'euros en faveur
de l'agriculture corse. Dans un contexte où la souveraineté alimentaire insulaire est identifiée comme un enjeu
stratégique pour l'avenir du secteur, l'absence de visibilité sur la reconduction du dispositif fragilise les
opérateurs publics et privés et risque de compromettre l'efficacité de l'action menée sur le terrain. Pour la
Chambre d'agriculture de région Corse, le plan ambition représente en 2025 un financement de 2,32 millions
d'euros, correspondant à environ 55 équivalents temps plein, soit près de 59 % de ses effectifs. L'éventuelle
suspension du cofinancement entraînerait mécaniquement un plan social d'ampleur, aux conséquences lourdes
pour l'établissement, pour les salariés concernés, mais aussi pour les agriculteurs qui perdraient un appui
essentiel dans un environnement déjà fragile. À l'heure où s'élabore le budget 2026, une absence de clarification
rapide pourrait contraindre la Chambre d'agriculture à présenter un budget en déficit significatif, rendant
inévitables des suppressions de postes et une réduction de ses capacités d'intervention, alors même que les
besoins en accompagnement technique, en structuration des filières et en adaptation aux transitions
écologiques sont particulièrement élevés dans les territoires insulaires. Dans ces conditions, il souhaiterait
connaître les intentions du Gouvernement quant à la reconduction d'un cadre de financement pluriannuel après
2025. Il lui demande également dans quels délais les acteurs agricoles pourront disposer d'une visibilité
suffisante pour éviter une rupture préjudiciable au monde agricole corse et au bon fonctionnement du service
public assuré par la Chambre d'agriculture.
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